
Réussir la ville - territoire à l’horizon 2030 

Repères pour le  
projet de territoireRepère n°1 : La ville-

territoire est notre condition 
géographique

Le grand territoire du SCoT de La Rochelle 
Aunis (230 000 habitants sur 1 230 km2), c’est 
l’équivalent de la population de la ville de Lille 
sur la superficie de l’arrondissement de St-Jean-
d’Angely. Non pas dans une configuration et un 
fonctionnement qui ne seraient strictement ceux 
d’une ville ou ceux d’une campagne, mais bien 
dans leur entremêlement.

Comment parler de cet entremêlement ? 
Comment désigner ce et ceux qu’il rassemble  ? 
En distinguant et opposant les urbains et les 
ruraux ? Comme s’ils coexistaient, mais ne 
vivaient pas le même grand territoire ? Et de 
quel côté faudrait-il mettre alors Saint-Xandre, 
Dompierre-sur-Mer, La Jarrie ou Aigrefeuille 
d’Aunis, sans parler de Surgères ou de Marans ? 

Jadis, il y avait clairement le port de La Rochelle 
d’un côté et l’Aunis rurale de l’autre. Ce temps est 
fini. La mobilité, l’économie, les modes de vie, les 
enjeux écologiques : tout concourt à faire tomber 
les anciennes distinctions ou oppositions, 
à déborder les vénérables périmètres 
administratifs, et appelle à se donner une autre 
représentation de La Rochelle-Aunis.

La ville-territoire est cette représentation : une 
façon de désigner l’espace vécu au quotidien, 
pour la majeure partie des 230 000 habitants 
(c’est la zone d’emploi, mais on n’habite pas une 
« zone d’emploi »). 

> On change d’échelle : tous les habitants de la ville-territoire ne parcourent pas l’Aunis 
en tout sens chaque jour, et cependant entre La Rochelle, Marans et Surgères, plus de 
85% des actifs sortent de leur commune de résidence pour aller travailler. 

> On change de cadre de vie : il n’est plus celui de la ville ou celui de la campagne, il est 
les deux chaque jour combinés, y compris de leurs contradictions.

> On change d’enjeux collectifs : il ne s’agit plus de bien réaliser des fragments du grand 
territoire, il s’agit de porter des politiques publiques qui réussissent sa mise en système.

SCoT La Rochelle Aunis

Parler de «ville-territoire» dans le cadre du SCoT, c’est reconnaître et accueillir un triple changement:


